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NOTIFICATION

Réunion d’experts sur la contribution à la mise en œuvre et au suivi du SMSI:

Les TIC au service de la croissance et du développement

Genève, 4 et 5 décembre 2006


La Réunion d’experts sur la contribution à la mise en œuvre et au suivi du SMSI (Sommet mondial sur la société de l’information): les TIC (technologies de l’information et de la communication) au service de la croissance et du développement, convoquée en application d’une décision prise par la Commission des entreprises, de la facilitation du commerce et du développement à sa dixième session, se tiendra les 4 et 5 décembre 2006; elle s’ouvrira au Palais des Nations, à Genève, le lundi 4 décembre à 10 heures, et est organisée conjointement par la CNUCED, l’OIT et l’OCDE.

Généralités et objet de la Réunion


Les travaux de recherche confirment que les TIC apportent une contribution positive à la croissance économique dans les pays en développement comme dans les pays développés. Elles stimulent la productivité en accroissant l’efficacité des individus, des entreprises, des secteurs et de l’économie dans son ensemble. L’utilisation des TIC peut également avoir des effets positifs sur l’économie par le biais d’un apprentissage par la pratique, d’un transfert de connaissances et d’un accroissement de la transparence. Toutefois, une plus grande participation, en particulier des femmes, à l’économie de l’information, est nécessaire pour que les TIC donnent leur plein potentiel. Chaque catégorie sociale exclue de l’économie de l’information signifie le gaspillage d’une importante contribution potentielle au développement.


Dans les pays en développement, l’adoption des TIC a créé des possibilités sans précédent pour les industries et les entreprises de surmonter les contraintes imposées par un accès limité aux ressources et aux marchés. Un meilleur accès au financement du commerce et au financement électronique pourrait être obtenu grâce à des solutions technologiques améliorées pour le crédit et l’information sur le crédit. Cela serait en particulier utile aux PME, qui sont confrontées aux difficultés additionnelles d’un plus faible potentiel de croissance et d’une plus grande incertitude.


Les TIC facilitent également le commerce et ouvrent donc de nouvelles perspectives de commerce international, en particulier aux pays en développement. En même temps que plus de commerce, elles signifient plus de délocalisations et d’investissements étrangers de la part des pays développés − et de plus en plus des pays en développement aussi. Les faits montrent que les pays en développement ayant des infrastructures de TIC efficaces attirent davantage d’activités délocalisées et commercent plus.


Les TIC aident beaucoup à déterminer qui travaille comment, où et quand, et elles peuvent être associées à la croissance de l’emploi dans les pays en développement comme dans les pays développés. Toutefois, leur adoption favorise les travailleurs qualifiés et a tendance à laisser de côté les individus dans les zones rurales, les pauvres, les travailleurs non qualifiés et les femmes. Sans intervention, leur plus grande utilisation peut aggraver les fractures sociales et économiques existantes. Les questions de parité et d’autres questions sociales doivent être prises en compte.
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Participeront à la Réunion des experts de pays développés et de pays en développement, d’organismes internationaux ou régionaux s’intéressant à la contribution des TIC à la croissance et au développement, et d’organisations de la société civile. Un échange d’expériences et de meilleures pratiques permettra aux experts de dégager des moyens de tirer le plus grand parti des possibilités offertes par les TIC pour un meilleur développement économique et social. Les experts analyseront le processus de conception et d’application de stratégies et d’outils efficaces en matière de TIC dans une optique privée et publique, sur la base des partenariats mis en place à la suite du SMSI.

Participation

Les États membres de la CNUCED sont priés de désigner des experts au plus tôt, avant
le 17 novembre 2006. Ces experts, qui participeront à la Réunion à titre personnel, doivent posséder une compétence avérée dans le domaine considéré et peuvent venir d’organisations gouvernementales et non gouvernementales, du secteur privé ou du monde universitaire. La Réunion pourrait particulièrement intéresser les responsables gouvernementaux et les représentants du secteur privé s’occupant de questions relatives aux TIC et au commerce électronique.


Les institutions spécialisées et les organismes intergouvernementaux désireux de participer à la Réunion, ainsi que les organisations non gouvernementales de la catégorie générale et celles de la catégorie spéciale qui souhaitent y envoyer des observateurs, sont priés de communiquer au secrétariat de la CNUCED le nom de leurs représentants avant le 17 novembre 2006.

Assistance financière


Des fonds seront disponibles pour financer la participation d’un nombre limité d’experts de pays en développement et de pays en transition officiellement désignés. Les gouvernements ayant besoin d’une aide financière sont donc invités à demander expressément une prise en charge dans leur lettre indiquant les experts désignés. La décision d’accorder ou non un soutien financier sera fondée sur le principe d’une représentation géographique équitable, les besoins des bénéficiaires, en particulier des PMA, et les compétences des experts considérés, ainsi que sur la nature et le montant des ressources dont le Fonds d’affectation spéciale pour le financement de la participation d’experts disposera à ce moment là. Tout changement apporté à une désignation sera considéré comme une nouvelle désignation. 


Les demandes de financement devront être reçues avant le 3 novembre 2006 et être accompagnées des renseignements suivants concernant l’expert désigné:

· Curriculum vitae;

· Adresse postale;

· Numéro de téléphone et de télécopieur;

· Adresse électronique; et

· Nom de la personne à contacter à la Mission permanente à Genève.

Une fois la liste de ces experts définitivement établie, toutes les dispositions voulues concernant le financement de leurs frais de voyage seront prises conformément au règlement financier et aux règles de gestion financière de l’ONU; les tarifs les moins coûteux seront retenus.
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Les experts sont invités à établir des communications succinctes sur les thèmes qu’ils jugent particulièrement importants. Ces documents seront distribués aux autres participants sous la forme et dans la langue dans lesquelles ils auront été reçus. 

Documents de référence et communications des experts


L’ordre du jour provisoire de la Réunion, annoté par le secrétariat, porte la cote TD/B/COM.3/EM.29/1. Le secrétariat a établi une note d’information, qui sera distribuée sous la cote TD/B/COM.3/EM.29/2. Les documents et renseignements concernant la Réunion pourront être consultés sur le site Web de la CNUCED (www.unctad.org) à la rubrique «Réunions». En outre, on trouvera une analyse plus détaillée de la question dans l’Information Economy Report 2006 (UNCTAD/SDTE/ECB/2006/1), qui sera mis à la disposition des participants et pourra être consulté à l’adresse www.unctad.org/ecommerce à partir de la mi−novembre 2006.

Tous les experts sont invités à présenter des communications écrites relatives à l’expérience acquise dans leur pays sur le sujet débattu. Ces documents seront distribués aux autres participants sous la forme et dans la langue dans lesquelles ils auront été reçus.

Questions pratiques


La Réunion aura lieu au Palais des Nations, siège de l’Office des Nations Unies à Genève. L’interprétation simultanée sera assurée dans les six langues officielles de l’ONU.


À leur arrivée, avant d’entrer dans le Palais des Nations, les participants devront aller chercher leur plaquette d’identité au Service de la sécurité de l’ONU, portail de Pregny, 14 avenue de la Paix. Le Service de la sécurité est ouvert de 8 heures à 17 heures. En raison des mesures de sécurité en vigueur, il est vivement conseillé aux participants de s’y rendre avant 9 heures afin d’accomplir les formalités et d’arriver à temps pour l’ouverture de la Réunion, qui se tiendra dans le bâtiment E du Palais. Les participants sont priés de se munir de leur passeport ou de leur carte d’identité nationale. Les taxis n’étant pas autorisés à entrer dans l’enceinte du Palais des Nations, les visiteurs devront se faire déposer au portail de leur choix. Par ailleurs, aucun bagage n’est autorisé à l’intérieur des bâtiments sauf autorisation spéciale du Service de la sécurité.

Informations complémentaires et correspondance


Le nom des experts désignés et les communications concernant la représentation à la Réunion doivent être envoyés au Service des affaires intergouvernementales et des relations extérieures du secrétariat de la CNUCED, Palais des Nations, CH‑1211 Genève 10, télécopieur: +41 (0) 22 917 0214; courriel: correspondence@unctad.org. 


Les demandes d’information sur des questions de fond doivent être adressées à Mme Diana Korka, économiste adjointe, Groupe des TIC et du commerce électronique (Division de l’infrastructure des services pour le développement et de l’efficacité commerciale); bureau E.7085, Palais des Nations, CH‑1211 Genève 10; tél. +41 (0)22 917 5548; télécopieur: +41 (0) 22 917 0052, courriel: diana.korka@unctad.org.

Le Secrétaire général de la CNUCED

(signé)

Supachai Panitchpakdi

Le 12 octobre 2006

